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ANGLETERRE.
Londres , le i5 juin. — Prix des Fonds. —Red., 

Sj i|2 ; cons. h terme , 83 5j8.
-Une rixe s’est éleve'e , à Carrick '( Irlande ) , 

entre les soldats de deux régimens. Les catholiques 
ie ces corps ayant été insultés et attaques par les 
prolestans, les bourgeois et même les femmes vin
rent au secours de leurs coreligionaires.

Les soldats des deux régimens en sont venus aux 
nains. Les armes a feu ont été tirées , et deux fem
mes et un homme blessé mortellement. On est par
venu enGn à faire cesser ce trouble.

— Le Globe donne l’extrait d’une lettre de Lis
bonne du 23 mai , dans laquelle on lit que le capi
taine d nn vaisseau anglais , qui était arrivé le 20 
wait crié sur le quai : Viva dona Maria ; ce cri 
"’ant retenti dans les prisons avait comblé de joie

s prisonniers ; le gouvernement alarmé avait tenu 
plusieurs conseils ; le 21 , eut lieu une réunion dans 
laquelle un certain nombre de moines , d’officiers 
d (le volontaires royaux résolurent de se porter aux 
frisons pour y massacrer tous les détenus ; mais 
•yaut ensuite réfléchi qu’il n’y aurait rien à gagner 

,îlassacre , 'Is s’etaient tout simplement hor
des à piller des maisons et à assassiner dans les rues ; 
8 22 , les mêmes scènes se sont renouvelées, mais 
8ï3 les autorités ont pris des mesures pour y met
tre fin, r J

Des cartouches ont été distribuées aux vo
ltaires revaux dans les environs de Lisbonne , 

8 11 est question de leur fournir des munitions dans 
wut le royaume,

— Le blocus dans la Méditerranée a été levé pour 
«ant que cela concerne la côte entre le golfe de 
«os et celui de Contessa. Il n’y a pas de blocus 
Adraniati ; en effet , il n’y aura à l’avenir d’autre 
ecus que celui de l’entrée des Dardanelles , tel qu’il 
ai ete,daus l’origine, déclaré par le gouverne-

8lent russe.

oil ' f^nS *a Cambre des communes , séance du 12 , 
tro* tait quelques observations sur la gêne oii se 

’eut diverses classes de connnerçans. M. Peel 
ue que cette gêne existe , qu’il y a beaucoup

Paisse 6SSe le pays ’ "iais 11 ne Pense Pas fi"’011
[,u. y remedier par des mesures législatives. Il 

‘ qne^Ies affaires se refassent elles-mêmes. M. Hus- 
lsrver n e*Pldt®el. dans le même sens, et il fait ob- 
ta Pr="UC a ,meme gêae, la même détresse existe 

Garnie et dans d’autres pays.

FRANCE.
iùnv'!.e:6'“in- — Un journal publie anjour- 

1U1 1 article suivant :
tieur^rt1 ?SSUre îae > tUaprès l’avis du conseil supé- 
itr„ ° a 8uerre , d’importantes modifications vont 

» ^P0l^ees à l’organisation de l’armée.
*9ualr ^ ^*fde r°yale sera réduite de six régimens 
i’ct2°,‘es troupes suisses seront congédiées h 
Cor-ps r lon lermapar les capitulations; 3° le 
^it /o°p-a / etat-major sera considérablement ré- 

lnfa,ltel'je comptera cent régimens : chaque 
âe Ce, , a^f trois bataillons , et les soldats de l’un 
illijj,;.. atai. ous seront habituellement en congé 
Jaigue ’BSUlvant rusas’e établi en Prusse et en Sar-

,era<iK;'!C.u.sslon du budget du ministère de la guerre 
^ces k • COnuaître eequ^il y a de vrai dans 
5“«s jour U1 *’ '1U’0n réparld eu eJfet deouiâ quel-

Le Moniteur garde le silence sur l’extradition 
accord.ee par M. Angelder, préfet de la Corse. On 
annonce cependant que l’ordre a été expédié au 
charge d affaires de France à Naples de réclamer les 
deux prisonniers.

—- Hier dimanche , à sept heures du soir , sur 
la place du Chateler , près du poste, deux soldats 
de la garde royale se sont battus ensemble. L’un 
cl eux, furieux d’avoir reçu plusieurs coups de poin<* 
et se trouvant le plus faible , a tiré son sabre , et“ 
cl un coup a renversé son camarade par terre.

Qu’on remarque que ce fait s’est passé à quatre pas 
dun poste de gendarmerie, et qu’on nous dise qui 
peut donc assurer la vie du citoyen contre la fureur 
ou l’ivresse de ces hommes , que l’administration 
s obstine a tenir armés en pleine paix P

— On nous annonce de Perpignan que Quintana, 
Quinta et Ruffet, ainsi que les quarante-deux hom- 
mes qui formaient leur bande , ont quitté les bords 
rte la IVIouga et sont rentrés en France par Cous- 
toujas. Ils sont disséminés dans les campagnes aux 
environs de Ceret , et dans les communes voisines, 
ort ils se tiennent cachés, ainsi que les différents 
chefs de la prétendue armée insurrectionnelle , eu 
sorte que lorsque le comte d’Espagne a paru dans 
la -ia u le Catalogne, les ennemis avaient entièrement 
disparu ; c’est hier que son excellence est arrivée à 
riguières , avec ses équipages de guerre et sa tête 
ornee d’un casque à longue crinière , il a expédié 
aujourd’hui à Perpignan , unagent , porteur de dé
pêches pour M. le préfet.

Le général Milans a eu aujourd’hui une troisième 
attaque d’apoplexie ; le malin . il était fort mal et 
il ne pouvait pas parler; ou l’a saigné ; le soir il 
parut un peu mieux. ( Constitutionnel. )

— °n cmlinae à la Malmaison la vente da mo
bilier qui a appartenu à Napoléon. Le bureau qui 
était dans sa bibliothèque et son écritoire ont été 
achetés par le général ThiarJ.

— La discussion sur le budjet du ministère de 
1 interieur a continué dans la séance de la chambre 
des deputes du i5.

— Le Constitutionnel contient aujourd’hui une 
lettre de Christiania, dans laquelle sont rapportés 
d’une manière qui nous semble inexacts , et qui dé
note une profonde ignorance de l’état moral du nord 
de l’Europe , les scènes graves qui ont eu lieu , le 
17 mai , dans la capitale de la Norwège. Le Patriote 
norvégien, dont nous avons inséré une lettre sur 
le même sujet, dans notre numéro du 3 juin, était 
à même d’appre'cier les faits , et il n’avait aucun 
iutérêt.à les représenter comme une ignoble affaire de 
•cabaret. Si ces faits avaient réellement aussi peu 
de gravité qu’on le j rétend , on ue se serait point 
efforcé de faire répéter, par toutes les feuilles de 
l’Europe , une version officielle , dont le récit du 
Constitutionnel n’est que la traduction libre. Mais 
il est bon qu’on sache que depuis 1814 . la nation 
norvégienne n’a pas cessé de protester contre les 
décisions liberticides du congrès de Vienne ; sans 
examiner ni discuter les antecedens de l’homme 
qu’on lui imposait pour roi, elle l’a constamment re
poussé comme étranger.

La journée du 17 mai a prouvé qu’après quinze 
années d une union forcée à la Suède , tous les sen- 
timens qui prennent leur source dans l’horreur de 
l’étranger et l’amour de la patrie vivent encore et 
avec plus de force que jamais dans le cœur des 
enfans de Scandinavie. Cette explosion soudaine et 
presque involontaire pourrait bieu se répéter l’an 
prochain, et alors nous croyons que les « coups de

crosse et les gourmades » dont parle ave« 
légèreté lo correspondant du Constitutionneu 
filaient point pour l’étouffer. (France nouvelle.')

Cour d’assises de la Seine. — Affaire Bellan.
( Voyez notre n°. d’hier ).

, Ua séance d’hier ne s’est ouverte qu’à midi et 
oemi, à cause de la solennité du dimanche. Les sieur 
et dame Vassoux , laitiers à Belleville, chez nui 
était en sevrage l’enfant des époux Bellan , ont dé
pose que la mère était venue voir son enfant dans 
a fatale soirée du g août, et qu’elle lui avait ap
porte des souliers et des petits gâteaux. Le lende
main , Bellan , fort inquiet, vint demander des nou- 
ve les de sa femme. Mené vers la carrière où l’on 
venait de découvrir le cadavre de celte malheureuse il 
la reconnut à quinze pas de distance, et s’écria : C’est 
bien elle !

Les témoignages fort importans ont été ceux des 
ouvriers carriers. Ils ont déclaré qu’à la manièredont 
s est trouvé placé le corps de la femme Bellan, couchée 
sur le ventre, et la tête tournée vers le sol, ils ne peu
vent croire qu’elle y ait été précipitée vivante. Tout 
annonce au contraire qu'ellea été assassinéeà quelque 
distance de la carrière , près d’un pommier où l’on a 
reconnu des traces de sang et trouvé même quelques 
fragmens de la cervelle de la victime. Il avait beau
coup plus la veille ; la terre était humide , 011 a re- 
marqué , dans une bordure de pommes de terre , les 
traces des genoux de cette femme , qu’on y avait 
traînée, et le pas de celui qui l’avait déposée au fond 
de la carrière étaient reconnaissables.

NL Hardouin , président -, Accusé , il est évident 
d après ces détails , que la mort de votre femmo 
11 est due ni a un suicide ni à une imprudence : un 
assassin l’a certainement frappée à la tête avec on 
maiteau , et 1 a ensuite portée an fond de la carrière. 
Pourriez-vous indiquer quelqu’un qui [eût pu avoir 
de l’inimitié contre votre femme et attenter à ses 
jours ?

Bellan : Je ne connais personne qui ait fait la 
chose , ce n’est pas moi , je suis sûr de moi, c’est 
le principal. Quel intérêt aurais-je eu à tuer ma 
femme ,, la mère de mes enfans P Serait-ce parce 
qu elle n était point propre au commerce, mais elle 
•soignait le ménage. J’avais une fille de boutique 
pour servir les pratiques, et je gagnais assez de 
mon travail pour me nourrir, ainsi qu’elle et mes 
deux enfans. Je n’aurais certainement pas commis 
un assassinat pour si peu de chsse ; ce n’est pas mon 
caractère.

M. le président ; On a trouve' dans un coin du 
mouchoir de votre femme trois lettres de sa main 
et dans lesquelles elle annonçait l’intention de se* 
détruire. Comment se fait-il que l’on ait trouvé 
chez vous des écrits de votre main qui paraissent 
etre les originaux de ces lettres?

Bellau : Ayant trouvé les lettres écrites par ma 
femme, je les ai copiées , mais je ne croyais pas
du tout quelle voulait se porter à une telle ex- 
tremite.

Avant l’ouverture de la séance, on avait retiré 
la terrine contenant les chairs et l’os coronal de la 
femme Bellan avec les cheveux , ]e tout conservé
cfRonx8 Pa7T'7 Saline- MM- les fleurs Mare 

. Houx assistes des experts chimistes, ont em
ploye a chlorure de chaux pour désinfecter ces lda
tes débris du crâne de la victime. La terrine a été
sous°uneetab|S'a SalJe d’aadieuce, mais tenue cachée 
eus une table jusqu a u moment où les gens de l’art

jury „ T Sa,falre, raPp0rt h «w et auProbable dontT deS fraCtures et s1r la 
probable dont les coups ont été portés.



le docteur Marc a déclaré que les blessures que 
portait la femme Bellan , ne pouvaient avoir été' 
laites que par un instrument tranchant.

Deux chimistes ont aussi déclaré que le sang qni 
couvrait les vêtemens de Bellan n’était point du 
sang de porc.

Dans la séance d’aujourd’hui, M. l’avocat-général 
Bayeux a porté la parole pour soutenir l’accusation 
dans ses deux chefs : tentative d’homicide au mois de 
juin 1828 , et homicide volontaire, avec prémédi
tation , dans le mois d’août dernier.

La défense a été presentee avec heaucoup d’ha
bileté par M° Belhmont, jeune avocat , auquel de 
grands succès paraissent réservés dans une carrière 
où il s’est fait distinguer dès scs premiers pas.

A 7 heures du soir , M. le président Hardouin a 
résumé les débats,

La délibération da jury a duré près de deux 
heures.

M. Gay-Lussac, chef du jury, a prononcé la dé
claration portant que l’accusé est coupable du dou
ble crime de tentative d’assassinat commise le 28 
juin 1828 , et d’assassinat consommé le 5 août sui
vant sur la psrsonne de sa femme.

Bellan (interpellé sur l’application de la loi, a dit:
« Messieurs , je ne suis pas coupable ; je vous 

# le déclare : je n’ai jamais fait de mal à ma femme;
» sa mémoire est gravée dans mon cœur... Je aiour- 
» rai content ! »

La cour , après en avoir délibéré dans la cham
bre du conseil , a condamné Bellan à la peine de 
mort. Bellan s’est levé et a dit d’une voix forte 
mais calme :

« Je ne suis pas coupable ; je ne le suis aucune- 
» ment....... M. le président, ayez la bonté de dire
•> à ma belle-mère qu’elle me fasse venir mes deux 
» petits enfans..... Je le déclare du fond de mon
p cœur, je ne suis pas coupable.,.,,. Je mourrai 
a content ! »

Lorsque les gendarmes l’ont emmené hors de la 
salle , il s’est tourné vers le public , et a continue 
de répéter plusieurs fois : « Je mourrai content, je 
ne suis pas coupable ! »

CHAMBRE DSS DÉPUTÉS.

1Séance du iG juin. — L’ordre du jour est la con
tinuation du budjet du ministère de l'intérieur. La 
3* section , ponts et chaussées, etc., est mise aux 
voix.et adoptée pour 3q,85o,ooo fr.

La 4' section , travaux publics , 3,470,000 fr. 
M. de Fleury propose le retranchement de5oo,ooo 

fr. pour les travaux de reconstruction de la cham
bre des députés. ( Murmures à gauche , à droite , 
partout. )

Messieurs, dit l’honorable membre , je m’étonne 
que l’on veuille reconstruire cette salle , les murs 
sont-ils lézardés , la voûte vous en paraît-elle la 
moins du monde aiTaisse'c ? (On lit.) Moi, je la 
trouve très-solide, elle peut durer encore fortlong- 
tems.... D’ailleurs, vos fonctions, messieurs, fini
ront dans trois ans , vos successeurs feront ce que 
bon leur semblera. Après quelques observations , 
l’orateur en vient à dire que l’opinion est ge'néral 
dans les départemens, que la plupart des députés 
sont ici à la charge des contribuables. ( Explosion 
générale. )

Le président se lève , et dit h M. de Fleury : 
■ Monsieur , qu’avez-vous dit? » L’orateur répète: 
* Monsieur, si c’est-là votre opinion, vous insul- 
» tez la chambre. » — Non pas ; j’ai dit que c’était 
l’opinion générale , mais ce n’est point la mienne ! 
(on rit) Le président -.Monsieur; en rendant compte 
d’une pareille opinion , en vous faisant l’écho de 
semblables soupçons , je vous re'pète que vous in
juries la chambre.....Je vous rappelle à l’ordre (Mou-
veinens en sens divers.... On rit à gauche; bravos 
h droite). MM. Benjamin Constant et Mécbin pa
raissait discuter vivement. L’orateur semble un mo
ment indécis et fait observer à la chambre qu'il 
jie croit pas avoir mérité d’être rappelé à l’ordre. 
(Nouveaux murmures ). Le président : Avez vous 
quelque chose à ajouter ? Je vous l’ai déjà demandé. 
— Non; cependant j’aurais dit si vous ne m’aviez 
pas rappelé à l’ordre , qu’il n’y avait qu’nn moyen 
poor les membres de cette chambre de repousser 
les bruits défavorables qui circulent sur leur compte, 
et que c’était le refus d’allocation des 5oo,ooo fr. 
On a dit que cette cambre menaçait ruine, je tiena

mon existence aussi précieuse que toutes les vôtres. î 
(on rit aux éclats) , et je vous avoue franchement 
que je n’ai aucune crainte ici. — Le président de
mande si le retranchement est appuyé (Non). — La 
4° section est adoptée.

La discussion continue sur la 5* section , sciences, 
belles-lettres et beaux arts.

PAYS-BAS.
Liège, le 19 Juut.

Le roi, parti de Namur, le 16 , à onze heures 
et demie, est arrivé le 17, à 5 heures après-midi à 
Bruxelles. Le roi partira lundi ou mardi pour Liège.

( Journal de la Belgique. )
— Leroi pendant son séjour à Namur a visité 

Andenne, une garde d’honneur à cheval l’accom
pagna jusqu’aux établisscmens de M. John Cockerill, 
où se trouvaient réunis sous des arcs de Iriomphe 
les autorités d’Andenne , ainsi que presque toute la 
population de celte ville industrielle.

Le roi a examiné avec beaucoup d’intérêt la fabri
cation du papier , d'après les procédés que M. Coc
kerill vient d’importer dans notre patrie , elle en a 
suivi tous les détails depuis la préparation des li
queurs qui servent à blanchir les ebilfons de toutes 
couleurs, jusqu’à ces mécaniques qui , par un pro
cédé , pour ainsi dire miraculeux , transforment 
en un instant une bouillie en un superbe papier vé
lin , large d’une aune et d’une longueur qui serait 
sans fin , si les besoins du commerce 11’exigeaient 
pas que l’on dépeçât cet admirable produit de l’in
dustrie humaine. (Gazette des Pays-Bas.)

— Le combat entre le ministère et la nation peut 
encore être long ; il ne deviendra jamais , nous 
l’espérons , dangereux pour la conservation de la 
paix publique. La nation prend toutes les mesures 
pour se mettre de plus en plus sur la défensive. 
Nous savons qu’une association constitutionnelle , 
parfaitement bien composée, existe à Bruxelles, et que 
dans d’autres provin-cs on s’occupe à les créer .{Belge

— Le roi a nommé membres de la commission 
médicale provinciale à Liège, MM. les docteurs 
en médecine Charles Hauzeur et Joseph Tombeur.

Directeur de police à Spa , M. B. A. Fallée.
— Le 16 juin au soir, il a été apporté de Liège 

67 pigeons pour les laisser partir de Luxembourg 
le lendemain , en conséquence d’un pari fait à Liège. 
Ces pigeons, après avoir été marqués chacun à 
l’aîle gauche , de la lettre Ä, ont pris leur volée à 
neuf heures et demie du matin , sur les glacis de 
la porte Neuve.

— Parmi les belles variétés de roses par semis 
dont la Belgique est reconnue pour être la plus fé
conde pépinière , on peut en citer une violette que 
vient d’obtenir un amateur très distingué de Bruxel
les , M. Olivier, rue du Pont-Neuf. Celle fleur fait 
l’admiration de tous ceux qui l’ont vue. (J. Belg.)

— Il y a trois jours que la Gazette des Tribunaux 
ne nous soit parvenue. Nous recevons aussi fort 
irrégulièrement le Journal du commerce d'Anvers.

—Le dernier n° de la Bévue de Paris contient un 
examen du Marino-Faliero de M. Delà vigne. Cet 
article est dû à la plume spirituelle de M. Charles 
Nodier. Si le critique porte un jugement un peu 
sévère sur le plan de l’ouvrage et sur les ressorts 
employe’s par le poète , il n’en est pas de même 
quand il parle du style: ici les éloges sont presque 
sans restriction :

» Ce qui a révélé dans le poète un véritable pro
grès , dit M. Ch. Nodier, c’est la partie de l’art 
dans laquelle on dit depuis longtemps qu’il est maî
tre , c’est le style. Je connais tel admirateur et tel 
ami de Casimir Delavigne que l’admiration et l’ami
tié n’ont pas tellement prévenus qu’il ne lui restât 
quelquefois à désirer, à travers son éloquence fluide, 
et sa pompe majestueuse , et sou harmonie sonore , 
un peu de naïveté et d’abandon. Ce n’est pas tout 
de répandre à main ouverte des cascatelles de mots 
retenlissans ; il faut que ce murmure doré de la 
parole ne soit pas perdu pour l'âine, et cela arrive 
quelque fois en vers et en prose ! Dans Marino Fa- 
liéro , le dialogue est presque toujours plein, animé, 
propre à la situation et aux personnages, empreint 
de la mollesse du courtisan , de l’énergie du cons
pirateur , de la dignité du doge, de la naïveté aus
tère de l’homme du peuple; il est quelquefois si vif, 
si naturel , si bien coupé comme de l’excellente 
prose , qa’oa croirait que le romantique- a passé 
par là, ■

PROHIBITION DB LA LANGUE FRANÇAISE.
(Voir les derniers n°.)

Après avoir démontré l’illégalité de l’interdit 
lancé contre l’usage de la langue française , et ex
posé les motifs supposés et les motifs réels de cette 
prohibition , il nous reste à en signaler les résultats.

Le premier , comme nous l’avons dit, c’est d’avoir 
excité un mécontentement général dans l’élite de la 
population de Bruxelles, Gand, Anvers, etc , et sur
tout parmi les membres du barreau; les nombreuses 
réclamations provoquées par les arrêtés l’attestent 
suffisamment. C’est en outre d’avoir inquiété les 
provinces wallonnes par le projet mal déguisé eu 
1822 de leur interdire nn jour l’usage de leur lan
gue naturelle. A cette époque les habitans des pro
vinces septentrionales nous apparurent moins comma 
des concitoyens que comme des conquérans, dispo
sés à nous traiter en vaincus. Notre fierté en fut 
révoltée , et l’on sent combien la profonde irritation 
excitée par le soupçon qui s’empaia de tous les 
esprits , contribua à élever entre le nord et le midi 
une barrière que la plus saine politique comman
dait d’abaisser parlous les moyens.

Un autre effet des arrêtés et des projets attribué» 
au gouvernement, ce fut d’inspirer contre l’étude 
de la langue et de la littérature hollandaise une an
tipathie passionnée. A une époque où l’étude des 
langues et des littératures modernes obtient une 
préférence chaque jour plus marquée sur l’étude 
des langues mortes , un grand nombre de jeunes 
Belges , excités par la réputatiou d’un Tollens, d’un 
Bildcrdick, d’un Uogendorp , d’un Kinker, auraient 
voulu lire leurs ouvrages dans le texte original et 
y chercher à la fois Je nouvelles émotions et de nou
velles idées. Mais dès que celte étude ressemblai 
un joug , notre dignité blessée l’emporta sur une 
vocation que la liberté seule pouvait développer. 
Il y a plus , et tel est l’effet des passions impru
demment soulevées , apprendre la langue hollan
daise devînt chez nous signe de servilisme ; ceux 
là même qui , possédant des emplois , croyaient, 
par excès de prudence , devoir se familiatiser arec 
l’idiôme des provinces du Nord , s’eu cachaient pres
que comme d’une avilissante adulation , rendant 
ainsi une sorte d’hommage à l’opinion publique mal 
adroitement irritée par les prédilections officielles.

Dans les débats judiciaires, la prohibition de U 
langue française a aussi produit les plus fâcheux 
résultats. Assistez aux débats de la cour de Bruxel
les , des cours d’assises de Gand , Anvers , Maes- 
tricht, etc., et vous verrez combien la solennité'des 
audiences et l’intérêt des plaidoiries sont rabaisses. 
Vous verrez en certains cas cette solennité dégénérer 
en une ridicule parodie. Vous verrez des avocats, 
connus auparavant comme orateurs distingués,fane
d’impuissans efforts pour traduire des idées élevees 

dans un idiome qui souvent n’en renferme pas fi 
«igné et provoquer le rire par de burlesques nie 
prises. Vous verrez qu’en Belgique , partout ailleur* 
que dans les provinces wallonnes , l’éloquence ]0 
diciaire est anéantie. On pourrait s’y résigner ru > 
dans une foule de circonstances, les intçfets ^
justiciables , surtout en matière de répression , ne
souffraient point gravement. Ne voit-on pps 0I^ 
leurs interdire l’usage de la langue française 8 
les tribunaux de ces provinces, quand meme 
parties n’entendent pa3 nn mot de flamand .

C’est sans doute par l’effet de cette anlipal ne ^ 
tre la langue française que dans les universités e 8 ^ 
on a adopté généralement l’emploi du latin. B ^ 
latin ! Ce serait faire injure à l’idiôme flamant 
de lui comparer ce jargon barbare. Des leçons 
vie, sans couleur /quand elles ne sont pas 
ligibles; aucun de ces prestiges produits Pa^(ojr0 
provisation , qui captivent l’attention d’un aa eUJ0 
et portent dans tous les esprits une clia e 
émulation. En un mot, l’image de cert.all'le jdéa 
diences flamandes peut seule donner une jup ^ 
delà plupart de nos leçons académiques. V6 
croyons-nous, une des premières causes t e )enj
geante médiocrité du haut enseignement. Vau ^
on y introduira d’autres améliorations ; 1
d’exceptions près , les leçons des univers' es -5e ( 
diotiales ne sont pas données en langue 131 ■
l’influence de l'instruction supérieure ne sc 

mais vivifiante. _ „„neer eî
Et quel montent a-l-on choisi poof Pr?lJ nCa;se l 

maintenir l'anathème contre la langue r



earopéentis par la littérature du 17' et 18e 
, elle a encore e'tendu sa ge'ne'ralité par les 

jtes et immenses découvertes dans les sciences 
joues et médicales qu’elle a reproduites. Aujour- 
jellesertd’organe à une nouvelle école historique, 
opliique et littéraire qui résume tous les sys- 
et toutes les théories étrangères , et s’enrichit 

10 jour des idées quo les progrès de la science 
Je jettent dans le monde intellectuel. C’est sous 
entier rapport surtout que la langue française 
irnous un attrait indestructible. Isolés de l’An
ne par la différence des idiomes, c’est la France 
lit notre émule eu législation politique. Son 
dainesse dans celte voie nouvelle lui a coûté 

t eher pour le lui reconnaître sans humiliation. 
Ique soit le pris que nous attachions à noire indi- 
nlité nationale, quelque soit notre répugnance 
ms montrer serviles imitateurs de nos voisins, 
ibune française a de l’écho en Belgique comme 
mâchez tous les peuples que le despotisme a 

d’engourdir, car elle sert d’organe à des be- 
i, à des doctrines , à des sentimens communs à 
le de la société européenne. Proscrire la langue 
loyer Collard, de Foy , de Benjamin Constant, 

donc proscrire un des plus énergiques e'ié- 
» de la civilisation politique, 
we une réflexion. Nous voulons sincèrement 
nos frères du Nord jouissent de la liberté de 

pgeque réclament aujourd’hui plusieurs provinces 
tidiotiales ; mais si des idées de prééminence oc- 
iient encore quelques-uns d’entr’eux , nous leur 
iniderions à qui elle serait due ? Serait-ce à une 
|ue,t|ni tout estimable qu’elle peut être, n’est 
'“8 que par 3 ou 4 millions d’hommes concen
sus un territoire assez résserré , à une langue 

o devenue exclusive, éleverait entre nous et l’Eu- 
)t une nouvelle muraille de la Chine ? Ou bien 
ise langue qu’on parle dansles salions d’Amster- 
• Comme dans ceux de Bruxelles, comme dans 
u de Paris , de Berlin, de Vienne , de Saint- 
tabourg et qui nous met en rapport avec le 
Minent tout entier ?

DE 1 OPPOSITION EN BELGIQUE.

Comment elle est née. ( ir0 Lettre. ) 
d Messieurs les Rédacteurs du Politique. 

îuest-ce aujourd’hui que l'opposition? Ici, comme en 
BC0UP d’autres matières très graves , les hommes de bonne 
M me semblent différer de sentiment que faute d’être 
*®BS d’abord du point de départ. C’est l’histoire du châ- 
11 plusieurs façades sur la structure duquel des voya
ge disputent, parce que chacun d’eux 11e l’a vu que 

Quand je ne ferais donc que résumer ce qu’on a 
te ce sujet; ne vous semble-t-il pas que je ferais encore 

utile si je fixe bien les points de la discussion.

opinions s’accoutumèrent à l’invoquer et diminuèrent ainsi let 
causes d’irritation ; mais la lutte avait été trop vive pour 
être sitôt oubliée : les réactions de certains ministres d’une re
ligion légalement reconnue pour religion de l’état, l’impru
dente et subite réorganisation de communautés religieuses ,1e 
renouvellement fréquent et prolongé de menaces contre les 
acquéreurs ou possesseurs des biens nationaux, la prépondé
rance accordée à l’aristocratie dans les élections, l’appui os
tensible et surtout les faveurs secrètes prodiguées aux ultra
montains par le ministère odieux de Villèle, ont occasionné 
des ressenti mens trop profonds, et conserveront peut-être encore 
long-terns à l’opposition française quelque chose d’hostile au 
catholicisme et à la noblesse.

En Belgique, il en a été tout autrement. Le prince avait 
eu la sagesse de renoncer ouvertement aux prétentions d’une 
légitimité mystérieuse , et de s’intituler roi des Belges par le 
consentement de la nation; la loi fondamentale qu’il se gar
dait bien d’appeler un octroi révocable , fut néanmoins mal 
comprise d’abord ou presque négligée par le peuple. Il n’y 
avait point d’opposition chez nous : presque toutes les :opi- 
nions politiques qui s’y manifestaient n’avait que le gouver
nement français pour objet et servaient ainsi à détourner 
l’attention des Belges, de leurs propres affaires.

U n’est pas étonnant que dans ces circonstances nos nou
veaux frères du nord aient presque influé seuls sur la mar
che du gouvernement et que celui-ci ait contracté l’habitude 
d’oublier lui-même les principes de la constitution, dont les 
hollandais ne réclamaient pas l’application.

Le teins et les intérêts froissés par cet oubli devaient ame
ner un changement. Un système .d’impositions dont les vices 
blessent soi tout les habitudes et l’industrie, des belges conti- 
tribua à leur faire sentir le besoin de prendre part a leurs 
leurs affaires. Des députés et quelques écrivains firent la cri
tique de ce système , l’opposition s’aguérit et bientôt la 
marche du gouvernement devint l’objet d’une censure quoti
dienne qui s’Cn prit à toutes ses fautes. La matière était vaste 
et les plaintes furent d’autant plus sensibles quelles troublaient 
une longue quiétude fort agréable aux gouvernails.

.Les belges s’étant tenus long-tems à l’écart, les hollandais, 
qui gouvernaient, s’étaient d’autant plus facilement accoutu
mes à croire à l’infériorité politique des belges , qu’ils étaient 
tout fiers encore de leur ancienne indépendance républicaine 

L’opposition naissante en Belgique était d’abord composée 
presque exclusivement de ce qu’on appelait alors les libéraux, 
lecteurs et administrateurs des écrits de l’opposition française 
c’est là principalement que les chefs de noire opposition pui
saient leurs principes pour les appliquer à nos aflïiires. Sans 
avoir de raison pour être précisément hostile au clergé, l’op
position belge montrait une défiance naturelle pour une classe 
qui ailleurs nuisait à la propagation des doctrines constitu
tionnelles et aidait de tout son pouvoir au rétablissement du 
despotisme et des vieux abus. Cette ressemblante entre l’op
position belge et l’opposition française 11’était qu’extérieure et 
de circonstance et devait naturellement s’affaiblir à mesure que 
la notre pénétrerait davantage dans la connaissance de nos 
intérêts propres .

C’est ce que le gouvernement ne sut pas voir et il bâta , sans 
le vouloir sans doute le changement qui devait nationaliser 
l’opposition et doubler sa force.

On sait les mesures qu’il prit contreles ignoranties et les jésu i- 
teset celles qu’il dût prendre ensuite pour tâcher de faire taire les 
mécontens. C’était apprendre à ceux-ci que , la domination 
ne pouvant leur appartenir , la liberté commune pouvait 
seule les protéger contre l’arbitraire et dès ce moment l’on 
vit en Belgique les dévots , qui y sont plus nombreux qu’ail-

« Belgique, comme dans tous les pays où une constitu- 
- donne quelque crédit à l’idée de la puissance d’un ré- 

l’opposition est née du besoin des garanties. Mais 
Ws points ce besoin s’est-il fait sentir d’abord, voilà une 

question qu’il faut pu er et résoudre avant d’aller 
"in pour faire ressortir la différence nécessaire :qui

't

.entre les caractères de l’opposition belge et ceux qu’elle 
«airemeut revêtus.
Angleterre où la puissance d’une vieille aristocratie ter- 

est liée au maintien d’une foule de vieux abus ; où 
couronne richement dotée tient au premier rang de ses 
^atives, la suprématie sur toutes les matières de disci- 
^Religieuse ; l’opposition semblerait naturellement devoir 
tï l°P.l|e et pousser à des réformes radicales pour tà- 
. .tenir l’égalité des droits ; mais d’autres causes modi- 
,Régulièrement les caractères de l’opposition. Des opi- 
' populaires fortement enracinées y soutiennent les abus 
,K inhérens à sa liberté.
. jll,‘ fait de l'aristocratie anglaise un objet de vénération 
, R peuple lui-même, qui souffre de ces privilèges , c’est 
u0?1 qu'il tient sa liberté civile des efforts des nobles 

e despotisme de la couronne, et ce qui rend respec- 
au* yeux du même peuple, l’autorité religieuse du 

- ' ^st que c’est à sou origine qu’il fait remonter l’a- 
Jjf * avoir secoué le joug d’une autorité ecclesiastique 
«ci«. Dans l’opinion du citoyen anglais , la liberté est donc 
. «iMutien des privilèges les plus contraires à l’esprit 
jR*; niais si cette liberté cessait un moment d’être res- 
; ’ *e prestige qui soutient les privilèges , s’évanouirait 
R, .ce qui fait que les privilègiés eux-mêmes sentent 
iis°111 resPecter et de garantir la liberté de tous les

| *ftil la France, après trente années d’épreuves et de com
ic I- P'acée sous l’empire d’une constitution représen- 
s jj1?, faveurs trop marquées du prince pour les anciens 
ltni' 'emigration noble et ecclésiastique et surtout les 
Hg-ft de ceux-ci donnèrent d'abord à l’opposition un 
'dia' .'Ahe violente contre ces deux classe» d'hommes qui 

:l s’emparer exclusivement du pouvoir. La charte 
ttta^ P°'nt de ralliement à l’opposition était l’objet 

.,®]ues continuelles de cette double aristocratie ; peu à 
‘Psiidïnt les hommes les plus marquans de toute» le»

toutes les garanties promises par la loi fondamentale.
Ce résultat était inévitable, dans la position où le gouver

nement s’était placé ; mais, parce que des hommes autrefois 
ennemis des libertés constitutionnelles par préjugés ou par 
intérêt, réclament ces mêmes libertés aujourd’hui qu’ils sont 
plus éclairés ou que leur intérêt est changé , fallait-il que 
l’ancienne opposition changeât de langage ? Parce que les fer- 
vens catholiques réclament en Belgique la liberté de la presse , 
la responsabilité ministérielle , le jury , l’indépendance des 
tribunaux, des lois libérales au lieu d’ordonnances révocables 
et arbitraires sur l’instruction publique , l’abolition des lote
ries et d’odieux impôts , la publicité des comptes dans les 
revenus publics, la liberté des votes clans les élections , etc., 
fallait-il que les libéraux Belges élevés dans les principes des 
Daunou et des Benjamin-Constant prissent tout-à-coup l'ancien 
langage de la Quotidienne et de la Gazette de France pour 
nous vanter les douceurs de la censure et du bon plaisir, 
les rigueurs salutaires des commissions prévotales, jugeant à 
huis-clos et les bienfaits de tous les impôts qui tendent à di
minuer l’arrogance du peuple en le pressurant ?

Voilà pourtant en réalité ce qu’011 reproche à l'ancienne 
opposition Belge, quand 011 se fàclie des renforts qu’elle a reçus 
d’où elle-même ne les attendait peut-être pas. 11 est donc fa
cile de voir que c’est la force des choses et non le caprice de 
volontés particulières , qui a produit cette alliance , qu’on a 
appellee monstrueuse , et ceux qui sont aujourd'hui à la tête 
tête des deux oppositions réunies cesseraient demain de s’en
tendre , que les masses , qui sont derrière eux , renoueraient 
aussitôt l’alliance, sans avoic besoin de recourir à aucune né
gociation , parce que, tant qu’elles n’auront pas obtenu les ga
ranties dont tous ont besoin , cet intérêt commun leur ser
vira de point de ralliement. Agréez , etc.

CANAL DE LA SAUT EN 1ÈRE.

0 Liège, le 19 juin IS29.
Aux mêmes.

J’ai lu dans votre jonrnal, qu’on avait dû renoncer au 
projet n° 1er relatif à l’assainissement du canal de la Sauve- 
nière, par la raison que le waterstaat se serait opposé à la con

struction de la digue, comme nuisible à la navigation. Non! 
pensons que cette objection , 11’est pas mieux fondée que 
celle qui avait été précédemment élevée au sujet de la fai
blesse du courant dans le canal.

L’auteur avait en effet démontré à la régence, dans ses rél 
ponses aux observations faites contre son projet, qu’il étai- 
peu vraisemblable qu’une digue constiuitc à la hauteur du 
niveau de la rivière, pris à la chapelle du Paradis, changeât 
en rien l’état des choses aux ports, l’un vis-à-vis de la ruelle 
Ste. Véronique et l’autre vis-à-vis des Augustins, parce quo 
l’élévation de la digue eût été parallèle au niveau du pavé des 
abords existants, lesquels, étant couverts par des ponts, laisse
raient l’accès aussi facile qu’il l’est maintenant.

11 faisait aussi observer qu'au moyen d’un pont levis , appuyé 
sur la digue à construire à la distance de 5 aunes du mur du 
Quai efmême plus rapprochée , la barque aurait pu toujours 
aborder à la digue vis-à-vis du même point du rivage , et qu’a- 
lors les chargemens et déeliargemens auraient été aussi sûrs 
et faciles , qu’ils sont aujourd’hui difficiles et périlleux. Qu’on 
ne dise pas que cela pourrait nuire à la rencontre des ba
teaux , puisqu’ils se tiennent ordinairement éloignés de plus de 
15 aunes du chemin de hallage.

Il proposait également de construire une écluse en face 
de celle des Augustins, laquelle tout en facilitant aux petits 
bateaux l’entrée dans le canal, aurait produit dans le canal 
de dérivation un courant tel qu’il aurait emporté par sa seule 
force tout dépôt quelconque. Un treillis placé eu amont de 
cette écluse aurait empêché l’entrée dans le canal de tous les 
objets infects, auxquels à l’aide d’un déversoir on eût fait 
prendre une direction dans la Meuse.

Quand il tut question d’établir le hallage le long du mur des 
Croisiers , l’auteur , pour faire accorder son projet avec cette 
innovation , observa qu’en cas où elle s’exécuterait on pourrait 
couvrir cette partie du canal de dérivation en prenant le pied 
de la digue pour base , et que le canal ainsi couvert aurait servi 
de continuité au chemin de hallage.

Enfin , il pouvait garantir que l’eau , dans toute l’étendue 
du canal, aurait été renouvellée dans l’intervalle ‘de 43 mi 
mites à autres , ou ce qui revient au même, que dans cet 
espace de temps, il y serait entré 630u aunes cubes d’eau 
de la Meuse. Mais cela avait d’abord été jugé insuffisant. 
Suivant le projet mis aujourd’hui à exécution , ce renouvelle
ment ne s’effectuera qu’au bout de cinq à huit jours, suivant 
que les machines des houillères ainsi que les égouts donne
ront plus ou moins d’eau ; quand les machines ne joueront 
pas, l’eau seule de Jerson Fontaine, dans la saison des chaleurs, 
sera insignifiante.

Le projet adopté ne présentera. t - il pas un autre incon
vénient ? Le niveau d’eau dans les puits étant en géné
ral réglé par celui de la Meuse, ne s’ensuivra-t-il pasqueles 
eaux entretenues dansle canal, au moyen des écluses , à une 
forte élévation au-dessus de ce dernier niveau, alimenterontcea 
puits par filtration ?

Le temps nous apprendra si le projet mis à exécution attein
dra d’autre but que celui de dégager les canaux des rues Che- 
ravoye et de la Régence. Les travaux commencés ne paraissent 
en effet conduire qu’à cette fin. Agréez , etc. * II

POSTE AUX LETTRES.
Avis. — Le conseiller-d’éiat, gouverneur de la province de 

Liège, informe le public que l’administration des POSTES vient 
d’autoriser, dans l’intérêt du commerce et afin que les lettres 
soient remises à domicile avec -célérité et sans aucun retard , 
l’établissement de trois distributions, dans la partie extra - 
muros de la ville de Liège et les villages y contigus , savoir :

Une distribution pour le faubourg et le quai St.-Léonard, 
le faubourg Vivegnis, Coronmease et le village de Herstal) 

Une pour les faubourgs S te.-Marguerite , Ste.-Vlalburye et 
les villages de Grâce - Montegnée et Ans et Glain ;

Et la troisième pour le faubourg St-Laurent et le village 
de St.-Nicolas, le faubourg St.-Gilles . Sclessin et le quai 
à'Avrog , à partir de la porte St-Martin et en laissant en 
dehors le quartier de la Fontaine , qui continuera à être des- 
servi par le facteur de l’intérieur de la vilie.

Les titulaires de ces distributions auront un bureau ouvert 
dans les districts qui leur ont été respectivement assignés , 
où le public pourra déposer ses lettres moyennant le seul 
paiement d'un cents par lettre ; la remise en sera faite exac
tement par ces employés au bureau central des postes plaça 
St.-Pierre.

Le public devra payer aux distributeurs, en sus de la 
taxe ordinaire, trois cents pour chaque lettre qu’ils remet
tront à domicile sur le territoire de la ville de Liège ; eî 
cinq cents pour celles qu’ils distribueront dans les villages 
y contigus.

II sera payé 2 112 cents pour chaque lettre qui leur sera 
confiée dans ces villages, pour être remise au bureau de la 
poste à Liège.

Le service mentionné , sera établi à dater du 1er juillet 
prochain. — A Liège, le 10 juin 1829.

Le conseillcr-d’état, gouverneur de ù» 
province de Liège. Sandberg.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 16 juin. —*— Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. du 22 mars 1829j, 108 fr. 75 c.
— 4 1)2 p. 0[0 , jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c. —
— Rentes 3 p. 0|0 , jouiss. du 22 décembre 1828,79 fr. 25 e.
— Actions de la banque, 1870 fr. 00 c. — Emprunt royaj 
d’Espagne ,1829,69 0(0 fr. — Emprunt d’Haïti, 470 fr. 00 c

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les e'chevins informent quo 

la liste d invitation pour le bal que la ville donnera 
au roi le u3 juin courant, a du être clôturée ce 
jour , attendu que l’on a distribué des cartes pour 
le nombre de places dont on peut disposer.

A l’Hôtel-de-Ville, le 19 juin 1829.
Le bourgmestre , cliev, de Melone d'Etwo*tr



ANNONCES ET AVIS DIVERS.
GRAND VAUX-HALL CHAMPÊTRE A LA BOVERIE. 

BAL dimanche, 21 juin, à l’occasion de la fête de St.-Nicolas. 383

A l’occasion de la fête de St.-Nicolas, DIVERTISSEMENT 
dimanche 21 et jeudi suivant, à l’Orange , Outre-Meuse, en 
Bêche , chez M. Frahqdiket. 386

0 VENTE D’ARBUSTES POUR CAUSE DE DECES.
Le vendredi, 26 juin, à deux heures très-précises, il sera 

Tendu à l’encan , par le ministère de Me Bertrand , notaire, 
en sa demeure place St.-Pierre , une fort belle collection d’oran
gers , de citroniers, de grenadiers , de myrtes et de lauriers ; 

■tme quantité de magnbliées , melaleuques. mimosa , gardènes, 
oleanders , pittospores , rosiers , héliotropes , etc.

L’on informe les amateurs qu’ensuite de l’autorisation de 
S. M. en date du 24 avril dernier, il sera procédé le mardi 
30 juin 1829, à 10 heures du matin , à la maison commune 
de Ualhem , par le ministère du notaire Fi,echet , à laVENTE 
publique de cinq portions de TERRAIN COMMUNAL, 
propres à y bâtir des maisons de commerce, situées sur le 
marché de Dalhem, proche la maison commune ; savoir :

1° Une de 1 perche 7 aunes, vis-à-vis la maison Dortu ;
■2° Une de 85-aunes , joignant du nord au n° i;
3° Une de 75 aunes, joignant du nord au n° 2 ;
4° Une de 82 aunes , joignant du nord au n° 3;
5° Une de 1 perche 12 aunes, joignant du nord au n° 4.
Tontes joignant du couchant à la rue et au marché.
Dalhem , le 17 juin 1829 J. D. Schuivers. 387

O BELLE VENTE DE MEUBLES.
Samedi, 27 juin 1829, à deux heures de relevée, au quai 

d Avroy, vis-à-vis de l’arrivée de la barque de Huy, il sera 
vendu par le ministère du notaire Delvaux , un très beau mo
bilier , consistant en belles garderobes , commodes , buffets, 
dont un avec une excellente horloge sonnante , tables, chai
ses, miroirs , lits complets, batterie de cuisine en cuivre et 
«n étain , marmites, tonneaux à bierro et quantité d’autres 
objets dont le détail serait trop long. Ch. Hobbaer.

VENTE DE MADRIERS DE NOYER.
3000 palmes de madriers de noyer ( sciés pour bois de fusils 

ou pour tout autre usage ) seront exposés en VENTE au châ
teau de Tarier, près la nouvelle route de Ciney à Dinant, 
entre ces deux villes, le mardi vingt-trois juin 1829 , à lo 
heures du matin , à fort long crédit moyennant caution. 390

369 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Une maison d’habitation, enseignée du port d’Anvers, avec 

deux écuries, appendices et dépendances et un jardin coutigu , 
contenant ensemble environ 5 perches.

Cette maison , construite en briques et couverte en pailles, 
est située sur la chaussée de Liège à Herve , commune de 
Beyne, canton de Fléron, district électoral de Chênée, ar
rondissement judiciaire et province de Liège; elle tient du 
nord à la chaussée, du levant et du midi au chemin , et du 
couchant à Hubert Hanquet; elle est détenue présentera ent à 
loyer par Pierre-Joseph Corteil, aubergiste.

La saisie de cette maison et jardin contigu a été faite à la 
requête.de Mathieu Dereux , menuisier, Jacques Detheux, 
cordonnier, et Josephine Dereux son épouse, de lui autori
sée , domiciliés ensemble à Liège, rue Roture; sur Bernard. 
Joseph Grisard, lamineur, demeurant à Chênée, canton de 
Fléron, par exploit d’Arnold-Dieudonné-Joseph Lemoine, 
huissier, de résidence à Beyne, le dix-neuf février mil huit 
cent vingt-neuf, enregistré à Herve, le vingt-un même mois, 
ledit Lemoine fondé de pouvoir spécial à cet effet par-acte 
du trois janvier mil huit cent vingt-neuf, enregistré à Liège 
le cinq février suivant

.Une copiede Iadite-saisie a été laissée à M. Renier Charles An
toine Leroux , greffier de la justice de paix du canton de Fléron, 
et une autre copie à M. Jean Jacques Collette, premiea 
assesseur de la eommuue de Beyne, lesquels ont visé l'original.

Cette saisie a été transcrite au bureau des hypothèques à Liège 
le 26 février 1829 , vol, 30 , n° 65.

’Pareille transcription a été faite au greffe du tribunal civil 
de première instance séant à Liège, le 5 mars suivant, vol. 
23, art. 48.

La première publication du cahier des charges et conditions, 
pour parvenir!à la vente desdits immeubles, aura lieu à l’au
dience des criées du tribunal civil séant à Liège , le vingt-sept 
avril mil hui cent viugt-neuf, dix heures du matin.

M® François Félix Godin , avoué près le susdit tribunal, do
micilié à Liège, rue Basse-Sauveniére, n° 803, est chargé d’oc
cuper pour les saisissants, qui élisent domicile en sa demeure.

(Signé) Godin, avoué.
Je soussigné greffier du tribunal civil séant à Liège, cer

tifie que , conformément : l’article 682 du code de procédure 
civile, pareil extiait a été cejourd’lmi inséré dans le tableau 
à ce destiné. — A Liège, le six mars 1829.

Signe Renardy, commis-greffier.
Eure îstré à Liège, le sept mars 1829, folio 97, case 6, 

reçu , etc. Signé De Harlez.
Après trois publications successivement faites du cahier 

des charges pour parvenir à la vente des immeubles ci-dessus, 
Pad judication préparatoire d’iceux ,a eu lieu le quinze juin 
mil huit cent vingt-neuf et l’adjudication définitive en sera 
faite à l’audience des criées du susdit tribunal le neuf no
vembre prochain 1829, à dix heures du matin, sur Pencher# 
de cinq cent florins, prix moyennant lequel l’adjudication 
préparatoire a été faite. Godin , avoué.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
W. De Moll , expert bandagiste herniaire, 

ci-devant rue devant St.-Thomàs , présentement 
Marché Neuf, n° 727, à Liège , confectionne des BANDAGES 
PERFECTIONNÉS.

On DEMANDE une FEMME de CHAMBRE pour la campa
gne. S’adresser derrière le Palais, n° 335. 380

Un bon COCHER , muni de bonnes recommandations , dé
sire se placer. S’adresser rue Féronstrée, n° 590. 384

A LOUER pour y entrer de suite une belle et commode 
MAISON avec jardin , sur Avroy, rue St.-Véronique , n°665. 
S’adresser quai d’Avroy, n° 649. 389

BELLE MAISON A VENDRE.
La maison de ci-devarit M. le baron de Hasselbrouck, sise 

rue St-Gilles, n° 495, connue pour une des plus belles de cette 
ville, avec superbes jardins, etc., est à vendre de gré-à-gré 
avec les pins grandes facilités pour le paiement. Voir les con
ditions chez le notaire Dusart, ou chez le propriétaire, au 
même faubourg , n° 501. En s’adressant chez celui-ci, on pourra 
lavoir tous les lundi et mardi les après-midi. 303

A LOUER pour entrer de suite en jouissance, une belle 
MAISON ayant grand magasin et jardin , située derrière le 
Palais, n° 74. S’adresser pour la voir, n° 571 , au quai d’Avroy.

360 A VENDRE de gré à gré, une PIÈCE de TERRE eu 
verger , houblonnière et légumier, contenant trois cent quinze 
perches 19 aunes, de la meilleure qualité , située au quartier 
d’Avroy. S’adresser à Me Dusart, notaire à Liège.

VENTE DE LIVRES de plus de 850 ouvrages en tout 
genre, qui aura lieu le mardi, 30 juin et jeudi 2 juillet 1829 , 
d la salle de Ventes , n° 50 , derrière le Palais, où le cata
logue se distribue , ainsi ipie chez J. de Sartorius-Delaveux , 
imprimeur-libraire , rue Souverain-Pont, n° 319 , à Liège , au 
prix de 5 cents. C. Leroux. 327

DÉPOT D’ARDOISES 1" qualité, chez A. Discry, com
missionnaire, quai sur Meuse à l’Eau , n° 940. 259

On demande une FILLE de boutique , d’un âge mûr , con
naissant le commerce d’épiceries , d’aunages, pour la cam
pagne. S'adresser sur le Marché , n° 22. 364

On demande en location , pour mars prochain , une ferme 
de trente bonniers, située dans les environs de Liège.

S’adresser rue’des Ecoliers, n° 223. 44

LOUER, dès-à-présent, une belle MAISON de campagne, 
bosquet et jardin garni d’arbres fruitiers eu plein rap-

ALOUER 
avec
port, agréablement située sur la grande route près de Liège 
à Herstal. S’adresser , pour prix et conditions, à L. Jehoite, au
dit Herstal. 349

A LOUER pour le 1«' juillet prochain, une belle et bonne 
MAISON de commerce, Outre-Meuse, rue Puits - en - Sock, 
n° 470. S’adresser rue St. Remy, n° 504. Au même n“ à 
VENDRE une VOITURE dite Berline. 389

On demande une DEMOISELLE parfaite en modes, pour 
une ville à proximité de Liège. S’adresser n° 5, Pont-d’Isle. 388

IMMEUBLES A VENDRE SUR FOLLE-ENCHÈRE.

1° Une maison , tombant en ruine,bâtie en bois, briques 
et argile , dont la moitié est couverte en partie , en paille et le 
restant sans aucune couverture. Elle est composée d’une place 
et d’une petite chambre par terre , ainsi que d’une petite cave. 
Ladite place prend jour par deux fenêtres sur le devant, 
et la chambre également par deux fenêtres sur le derrière; 
au-dessus desdites place et chambre se trouve un grenier. 
Une étable et fournil tombant également en ruine, sont an
nexés à ladite maison, qui a deux portes sur le derrière, 
dont une sert de porte d’entrée à Tétanie.

2° Un verger garni d’arbres fruitiers , dans lequel se trouve 
un petit jardin légumier, qui en est séparé par une haye qui 
l’entoure.

Toute la propriété sus-désignée est également entourée de 
hayes vives ; le tout tient ensemble, et l’entiéreté , y com
pris la susdite maison , appendices et dépendances, joint du 
levant à M. Frankinet, et des trois autres côtés au che
min et à M. Deliege , bourgmestre de la commune de, Ce- 
rexhe-Heuseur , et contient environ un bonnier trois aunes 
quatre-vingts palmes.

3° Deux prés, tenant ensemble, contenant environ trente 
une aunes trente-six palmes , entourés égaleraient de hayes 
vives, et bornés du levant par la veuve Denis Garray, du 
midi par Delfosse, du couchant par Nicolas Cartier, et du nord 
par M. Frankinet.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont situés en lieu dit 
Non faits, commune de Cerexhe-Heuseur, canton de Fléron , 
arrondissement judiciaire,' district communal et province de 
.Liège, et sont occupés et exploités par Noël-Joseph et Marie- 
Catherine Filot, parties saisies.

La saisie de tous les immeubles ci-dessus désignés a été 
faite, à la requête de Servais Sarolea, négociant, domicilié 
dans la commune de Hodimont, de Marie-Anne Sarolea , lai
tière , domiciliée aussi à Hodimont ; de Catherine Sarolea ,
ménagère, et de Jean Simonis, son mari, journalier, qui 
l’autorise à l'effet des présentes, tous les deux domiciliés en
la commune d’Ayeneux , et représentai feu Nicolas Sarolea 
leur père et beau-père ; de Jacques Sarolea, tondeur, domi

cilié à Verviets ; de Marie-Jeanne Woos, journalière, domi 
ciliée à Verviers ; de Jean-Nicolas Woos , garçbn tein.urier 
demeurant à Liège, et de Catherine Sarolea, journalière
domiciliée à Verviers; représentai, ces trois derniers feu 
Catherine Sarolea et Laurent Woos, tous co-inter,«4 —"'es ; pi
procès-verbal de l’huissier Clasen, inuni d’un pouvoir spécii 
lui délivré par les sus-nommés, par trois actes; savoir:l’m 
avenu devant Baar, notaire à Ensival, le vingt-trois juille 
mil huit cent vingt-sept, enregistré à Spa le lendemain;! 
second en brevet, reçu par le notaire Detrooz, le vingt-cint 
septembre dernier, enregistré à Verviers le même jour c 
enfin le troisième aussi en brevet, passé devant Legrand 
notaire à Soumagne , le vingt-six novembre aussi dernier, en 
registre à Herve le lendemain, et ledit procès-verbal de saisi 
portant la date du vingt-six janvier mil huit cent vingt-huit 
enregistré à Liège le surlendemain ; sur Noël-Joseph Filot 
cordonnier, et Marie Catherine Filot, ménagère, demeuran 
tous les deux dans ladite commune de Cerexhe-Heuseur, eau 
ton de Fléron, arrondissement judiciaire., district communal 
et province de Liège.

Une copie dudit procès-verbal de saisie a été remise, avanl 
son enregistrement, à M. Renier-Charles-Antoine Leroux, gref 
fier de la justice de paix du canton de Fléron, qui a visi 
l’original ; une seconde copie du même procès-verbal a aussi étt 
remise,avant son enregistrement, à M. Nicolas-BarthelemiDe 
liege , bourgmestre de la commune de Cerexhe-Heuseur, qu 
a aussi visé l’original.

Ledit procès -verbal de saisie a été transcrit littéralemcn 
au bureau de la conservation des hypothèques établi à Lié-e. 
le vingt-neuf janvier mil huit cent vingt-huit, et au greffe du 
tribunal de première instance séant à Liège, le sept févriei 
même année.

La première publication ou lecture du cahier des charges 
pour parvenir à la vente des immeubles ci-dessus énoncés 
aura lieu à l’audience des criées du tribunal de premier! 
instance à Liège , le vingt-quatre mars 1828, aux (Yafheure: 
et demie du matin.

M® Mathieu-Joseph Nivard, avoué près le susdit tribuns 
de première instance séant à Liège, patenté pour mil huil 
cent vingt-sept , le cinq mai, classe sixième, article 732 
demeurant am Pont-d’Amercœur , numéro premier, à Liege 
a charge d’occuper et occupera dans la présente poursuit! 
pour les saisissans.

(Signé) M. J. Nivard, avoué patenté comme dessus.
1 I' / . t i /• ,. .. ../I. .... , 1 . ~ Im.U.-v. ni .. " - . . ! ri m ■*/, 1 HVfl in fif .1111Je soussigné greffier du tribunal civil de première instants

ïu—h, o T..-n  1.jz 1 ..    ...... i'.... — a.n —...,.. particle 682 laséant à Liège , certifie que , cbnformément 
code de procédure civile , pareil extrait a été aujourd’hui 
inséré au tableau à ce destiné. Fait à Liège, le 8 février 
mil huit cent vingt-huit. (Signé) Renardy , commis grelüa.

Enregistré à Liège, le 9 février 1828, folio 172, case», 
Reçu un florin un cents (Signé) De Harms.

Les quatre publications ou lectures élu cahier des charges 
relatifs à la vente des immeubles ci-dessus désignés , ayant été 
faites conformément à la loi, l’adjudication préparatoired’iccux 
est fixée et aura lieu à l’audience des criées du tribunal cm 
de première instance séant à Liège, le 9 février ma h™ 
cent vingt-neuf, aux neuf heures et demie du matin, sut “ 
mise à prix de cinquante florins des Pays-Bas.

(Signé) M. J. Nivard, avoue.

jyiii Cl ».Il m,U U, ULUf U-I* 'Cl JA»»» ------- . , i,
neuf, et l’adjudication définitive est fixée et se fera a 
dieuce des criées dudit tribunal de première instance sea 
Liège, le lundi vingt sept avril mil huit cent vingt neu i 
neuf heures et demie,du matin, sur la mise a Pnx., ,-jj, 
qualité florins des Pays-Bas, prix moyennant lequel I>11 
cation préparatoire a été faite. ( Signé ) M. J NivA*r, a ^

Ledit jour vingt sept avril mil huit cent vingt neu , 
été procédé à l'adjudication‘définitive desdits immeuD> ' ^ 
quels, à la suite de surenchère, ont été definitivem® ' 
à l’audience des criées dudit tribunal, le treize ™al ï mLUÏC| 
cent vingt-neuf, et adjugés à Marie Elisabeth Çôllsrtl, v , 
Barthelemi Renard, propriétaire, demeurant à Baren«11' ^ 
mune de Cheratte, au prix de quinze cent soix™ ^ 
florins du [royaume , et aux charges, clauses et c««1 
de la vente. ° .

Ladite Marie-Élisabeth Collard , veuve Barthelenn ^ 
n’ayant pas satisfait aux articles premier, quatre, cm?.' fcjj, 
du cahier des charges, et étant même en défaut a a - 
enregistrer la minute du jugement d’adjudication, an = t _ 
est constaté par le certificat délivré parle greffier uu .jjug 
nal, le quatre juin mil huit cent vingt-neuf, entegis« 
le lendemain, pour défaut de paiement, et de rempli* j 
ditions sus-mentionnées, a enceurni la folle-encfixais fiaro- 

En conséquence, il sera à_la requête desdits Si-|
lea ; Marie-Anne Sarolea; Catherine Sarolea, et/woos■ Jean 
ni on is, son mari, Jacques Sarolea ; Marie- Jeanne H Vi;
Nicolas Woos , et datherine Sarolea, ci-dessns 1 jjarti,e- 
procédé contre ladite Marie-Elisabeth Collard, yén, „jlçi 
lemi Renard , à la vente , sur folle-enchère, des R uali/ices,
sus-énoncés, occupés par les parties saisies ci-dessus
à quel effet l’enchère sera publiée de nouveau, a t yfegl 
des criées dudit tribunal, le six juillet mil 111111. je cjn- 
neuf, aux dix heures du matin, sur la mise a P
quante florins, outre les conditions de l'adjudication.

va,. Ar^ii.: —* T___ i_ ».____ ____ - ledit tribun11 ' ,1M® Matliieu-Joseph Nivard , avoué prés
meurant à Liège, patenté au vœu de la loi, ^ feil«

et oc

cupera pour les sus-nommés poursuivants la PrP' 
enchère. (Signé) M. J. Nivard , » ;astan£9

Je soussigné greffier du tribunal civil de prenu cejoui 
séant à Liège, certifie que copie du present a
d’hui insérée au tableau à ce destiné.

Liège, le 17juin 1829. (Signé) Renahdi ,
Vr' f ; ' 1. J. ' jqoQ dSicne 11Enregistré à Liège, le clix-sept juin 1829. (Signe)

H. LIGNÀCj imprimeur du Journal,place du Sptcticl , *




